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1. L’histoire du service mandataire et ses valeurs

L'AssTRA est issue de l'associaƟon l'Orangerie, créée en 1985, CHRS ayant pour mission la réinserƟon

de personnes sans logement par le travail. 

Les mesures de protecƟon gérées par cet établissement sont transférées à l'AssTRA lors de sa créaƟon

en 1992. Pour les meƩre en œuvre, deux équipes sont alors consƟtuées, situées respecƟvement à Lyon

4e et Oullins.

Une troisième antenne est créée en 2001 sur Grigny pour répondre aux besoins du

sud du département du Rhône. 

En 2006 l'équipe de la Croix-Rousse déménage, avec le siège, dans les locaux acquis

par l'associaƟon à Rillieux-la-Pape. 

En 2021 l’équipe d’Oullins emménage dans de nouveaux locaux également acheté

par l’associaƟon situés à Lyon – Gerland.

En effet,  l’AssTRA a  fait  le  choix d’une organisaƟon réparƟe sur l’ensemble du

département. Ainsi ce sont 3 antennes qui sont implantées sur le territoire.

Les valeurs et les orientaƟons sont portées par un conseil d’administraƟon invesƟ et dynamique (cf.

projet associaƟon en annexe 1) qui travaille au développement de l’associaƟon.

Dans le cadre de l’organisaƟon des 30 ans de l’associaƟon, les professionnels ont été sollicités pour

proposer les mots-clés qui représentaient pour eux le mieux leur mission (repris en page de garde) :

Afin de mener à bien sa mission, l’AssTRA fait le choix de s’invesƟr dans des instances dont le but est

de valoriser tant les personnes accompagnées que les professionnels qui œuvrent pour la défense de

leurs droits et la promoƟon de ce secteur méconnu.

Elle  est  ainsi  adhérente  de l’UTRA PJM  (Union Territoriale  Regroupant des  AssociaƟons  pour  la

ProtecƟon Juridique des Majeurs), de la FNAT (FédéraƟon NaƟonale des AssociaƟons Tutélaires) et de

Nexem (organisaƟon professionnelle représentant les employeurs du secteur).

La DirecƟon siège également au conseil d’administraƟon de la FNAT et a intégré le Groupe de Réflexion

Ethique de la FNAT (GREF) au sein de la commission Ethique. 
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2. Le cadre d’intervention

L’AssTRA  est  agréée  pour  exercer  1  260  mesures  de  protecƟon  juridique  des  majeurs,  à  savoir

principalement des tutelles, curatelles et sauvegardes de jusƟce. 

Issues iniƟalement de la loi du 3 janvier 1968, les missions de l’associaƟon se sont progressivement

transformées avec les évoluƟons successives des textes du secteur visant à améliorer la protecƟon des

adultes vulnérables tout en garanƟssant le respect de leurs droits.

Ainsi, depuis la loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protecƟon juridique des majeurs, l’associaƟon

devient un Service Mandataire Judiciaire à la ProtecƟon des Majeurs (SMJPM). Il en découle :

L’intégraƟon au secteur social implique également le respect de la  loi du 2 janvier 2002 rénovant

l’acƟon sociale et médico-sociale qui replace la personne accompagnée au cœur du disposiƟf. Cela se

traduit par :
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Enfin la loi du 9 mars 2019 de programmaƟon et de réforme pour la jusƟce vient renforcer l’autonomie

des personnes protégées et les remeƩre au centre des décisions qui les concernent, quel que soit leur

mesure de protecƟon.

L’évoluƟon des textes législaƟfs conduit à un changement de praƟque des professionnels :

C’est dans ce cadre que les professionnels de l’AssTRA exercent les 1 260 mesures de protecƟon qui

leur sont confiées par le juge du contenƟeux de la protecƟon du département du Rhône et adaptent

leur accompagnement en foncƟon du type :

SAUVEGARDE
DE JUSTICE

Mesure provisoire et de courte durée permeƩant la représentaƟon de la personne pour accomplir
certains actes déterminés par le juge. 
La personne conserve l’exercice de ses droits.
Seuls les actes pouvant nuire à ses intérêts peuvent être modifiés ou annulés.

CURATELLE

Permet  de  protéger  la
personne  qui,  tout  en
pouvant  conƟnuer  à
agir  pour  elle-même, a
besoin d’être conseillée
ou assistée de manière
conƟnue dans les actes
de la vie civile.

 3 degrés
d’accompagnement

CURATELLE SIMPLE

Permet à la personne d’accomplir seule les
actes  de  gesƟon  courante  (actes
d’administraƟon), le curateur ne l’assistant
que pour les actes de disposiƟon.

CURATELLE RENFORCÉE AUX
BIENS ET/OU À LA PERSONNE 

Le  curateur  perçoit  les  ressources  de  la
personne et règle ses dépenses.

CURATELLE AMÉNAGÉE 
Permet au juge d’énumérer les actes que la
personne  peut  faire  seule  ou  non  et
s’adapter ainsi à ses capacités.

TUTELLE AUX
BIENS ET/OU À
LA PERSONNE

Permet de protéger la personne et/ou tout ou parƟe de son patrimoine si elle n’est plus en état de
veiller sur ses intérêts. Il s’agit de la représenter dans les actes de la vie civile. 
Elle prend cependant les décisions relaƟves à elle-même si son état le permet.

MANDAT DE
PROTECTION

FUTURE

Permet à la personne d’organiser pour le futur sa protecƟon ainsi que celle de ses biens, pour le cas
où elle ne serait plus en capacité de le faire elle-même.

 

3. Les valeurs de l’AssTRA

L'acƟvité  de  l'AssTRA  s'inscrit  dans  le  cadre  des  RecommandaƟons  de  Bonnes  PraƟques

Professionnelles publiées par l'HAS, et plus parƟculièrement celles relaƟves à la  bientraitance, au

projet personnalisé, au quesƟonnement éthique, à la parƟcipaƟon des Personnes Protégées dans la

mise en œuvre des mesures de protecƟon juridique et au souƟen de l’engagement des usagers.

Elle a en outre définit, avec les professionnels, les valeurs sur lesquelles elle fonde son acƟon.
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3.1. L’éthique et la bientraitance  

L'AssTRA défend depuis de nombreuses années le principe selon lequel le travail collecƟf autour des

situaƟons et des praƟques est garant de la bientraitance et du respect de la parole de l'usager. Cela se

concréƟse par le binôme DMJPM / assistant(e) organisé autour de chaque Personne Protégée, des

supervisions réalisées par les responsables de site avec chaque DMJPM, des groupes d'analyse de la

praƟque ainsi que par divers groupes de travail organisés en interne.

La bientraitance et l’éthique guident l’acƟon des professionnels, elles sont très souvent au cœur de

échanges, cependant la référence qui y est faite est rarement formalisée.

   Il s’agit d’un point à améliorer pour rendre visible la réflexion éthique menée au quoƟdien.

3.2. Le respect des personnes dans leurs libertés fondamentales et leur dignité     

L’AssTRA œuvre pour que la personne protégée soit respectée dans sa complexité et sa dignité en

préservant notamment son droit à l’inƟmité et en respectant la confidenƟalité de sa correspondance

privée.

Les professionnels s’adaptent à chaque individu et ne permeƩent l’immixƟon dans sa vie privée que

dans le strict cadre de la loi en veillant à lui laisser le libre choix de ses relaƟons personnelles. La charte

des droits et libertés de la personne protégée (cf. annexe 2) rappelle ces principes. L’AssTRA a d’ailleurs

souhaité meƩre en place une plaqueƩe (cf. annexe 3) permeƩant de mieux informer les personnes sur

leurs droits, ainsi que leur entourage.

En outre, chaque personne protégée reçoit une informaƟon adaptée et accessible sur ses droits et

devoirs et sur l’organisaƟon du service dont elle dépend (cf. livret d’accueil FALC, annexe 4).

3.3. L'autonomie et le développement du pouvoir d’agir  

Le mainƟen de l’autonomie de la personne et le développement de son pouvoir d’agir (DPA) lorsque

c’est possible est systémaƟquement recherché par les professionnels de l’AssTRA.

Pour ce faire, l'associaƟon met en place différents leviers d'acƟon, dans la limite des possibilités de

chacun, afin de garanƟr une place centrale à la personne protégée dans l'exercice de sa mesure et dans

le foncƟonnement du service. Elle y est associée notamment à travers son DIPM, les enquêtes de

saƟsfacƟon et les groupes d’expression des usagers organisés régulièrement.

Il s’agit de rendre la personne protégée actrice en la faisant parƟciper, en prenant en compte ses

capacités et les moyens à disposiƟon, à sa vie administraƟve, financière et sociale. L’objecƟf in fine est

de l’aider à « faire seule ».
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La nominaƟon d’une référente DPA depuis 2021 permet de structurer ceƩe démarche et de soutenir

les professionnels dans ce changement d’accompagnement et l’appropriaƟon de nouvelles praƟques.

   Il  y  a lieu de renforcer l’implicaƟon de la référente pour  en faire  bénéficier  le plus grand

nombre.

3.4. Le "faire ensemble"  

CeƩe valeur confirme la volonté individuelle, collecƟve et insƟtuƟonnelle de travailler en développant

la dimension collecƟve au sein des équipes et en relaƟon permanente avec chaque personne protégée

en foncƟon de ses capacités d’implicaƟon et de ses ressources. Il s’agit de reconnaître les compétences

spécifiques de chacun et de les valoriser.

L'accompagnement de la personne protégée est non seulement une prise en charge administraƟve et

financière, mais aussi une prise en compte de la globalité de son quoƟdien. L’idée d’accompagnement

collecƟf induit que tout membre de l’équipe, quel que soit sa foncƟon parƟcipe acƟvement à la mission

de l’AssTRA dès lors qu’il est relaƟon avec les personnes protégées et/ou avec les DMJPM.

Le "faire ensemble" permet de sorƟr de la relaƟon duale DMJPM / personne protégée en y associant

l’ensemble des professionnels et si possible les partenaires.

3.5. La proximité   

La proximité géographique est une valeur essenƟelle de l’AssTRA depuis sa créaƟon et demeure un

pilier fondamental pour demain, d'où l'implantaƟon des trois sites au plus proche des lieux d'habitaƟon

des Personnes Protégées et non à proximité des tribunaux. Cela permet également d'idenƟfier au

mieux les professionnels du secteur et de favoriser le partenariat.

3.6. La disponibilité  

Être disponible c’est apporter une réponse à chaque demande formulée par les personnes protégées,

celle-ci pouvant consister en un rendez-vous ultérieur s’il n’est pas possible de répondre dans l’instant.

Ainsi,  toute  personne  peut  être  accueillie  sur  site  pendant  les  heures  d’ouverture  (du  lundi  au

vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h) ou par téléphone cinq demi-journée par semaine.

Les rencontres sur rendez-vous (au bureau ou à domicile) sont privilégiées car elles permeƩent aux

professionnels de préparer l’entreƟen et d’apporter une meilleure réponse à la personne.

Une réflexion est en cours au sujet de l’organisaƟon des permanences téléphoniques pour améliorer

notre disponibilité.
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4. Les personnes bénéϐiciant d’une mesure de protection

A  noter  que  sur  les  chiffres  présentés  ci-dessus,  ceux  concernant  les  types  de  vulnérabilité1,  les

ressources2 et le patrimoine3 sont issus de données naƟonales. Les autres correspondent à la populaƟon

accompagnée par l’AssTRA. Une typologie plus précise figure en annexe 5.

Il est constaté dans la praƟque une prévalence du handicap psychique avec des troubles de plus en plus

graves, des difficultés d'accès aux soins et/ou des ruptures de soins, ainsi qu'un isolement social croissant

1 EvaluaƟon socio-économique de la protecƟon juridique de majeurs par les mandataires professionnels – 
CITIZING - 2020
2 Schéma régional des mandataires judiciaires à la protecƟon des majeurs Auvergne – Rhône-Alpes 2024-2028
3 Rapport CITIZING précité
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(précarisaƟon des situaƟons et troubles psychiques) rendant difficile l’accès à un habitat digne, parfois en

lien avec une rupture de droits ou un surendeƩement.

A noter également la mise en place de plus en plus tardive des mesures de protecƟon en termes d’âge pour

les personnes concernées, générant un travail important dans un temps court.

5. Les missions de l’AssTRA et son organisation

5.1. Les missions de l’AssTRA  

Le mandataire, selon le mandat qui lui est donné par le juge, protège les biens et/ou la personne.

Son rôle est également de promouvoir ses droits. Dans ceƩe opƟque, l’AssTRA propose une permanence

DPA (Développement du Pouvoir d’agir) une fois par mois sur chaque site.

En complément, plusieurs salariés ont intégré le service ISTF (InformaƟon et SouƟen au Tuteurs Familiaux)

à desƟnaƟon des tuteurs familiaux.

5.1.1. La protecƟon des biens

La protecƟon des biens concerne les ressources, les deƩes éventuelles, l’ouverture des droits et les

biens mobiliers et immobiliers. Les professionnels de l’AssTRA ont à cœur de favoriser l’autonomie de

la personne tout au long de son accompagnement.
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La protecƟon des comptes bancaires et des ressources de la personne

Il s’agit d’une priorité lors de l’ouverture d’une mesure de protecƟon. Le mandataire s’adapte au type

de mesure (mandat spécial / mesure de fond), au contexte et au profil de la personne pour éviter de

la meƩre en difficulté en bloquant ses comptes. 

Il s’assure également, au démarrage puis tout au long de la mesure, que tous les droits de la personne

sont ouverts (CAF, retraite, MDPH, mutuelle, …).

La protecƟon de son lieu de vie

Il s’agit également d’une priorité, tout au long de l’accompagnement de la personne. Le mandataire

s’assure que le lieu de vie est sécure, assuré et que les entreƟens obligatoires sont réalisés.

C’est également valable si la personne est en établissement. Dans ce cas, le rôle du DMJPM est de

travailler en lien avec les professionnels qui accompagnent la personne et de vérifier ses condiƟons de

vie. 

La protecƟon du patrimoine

Elle commence par l’inventaire de patrimoine réalisé à l’ouverture par le mandataire qui lui permet de

faire un état des lieux et repérer les urgences.

Lorsque la mesure est en place, elle se poursuit si possible par un travail avec la personne pour

proposer la mise en place d’une épargne de précauƟon, puis par des placements financiers s’il y a

lieu.

S’agissant  du patrimoine immobilier,  la  priorité est la  protecƟon de la résidence principale de la

personne. 

Il est nécessaire également de gérer l’ensemble des biens immobiliers qu’elle déƟent pour éviter le

risque d’appauvrissement de son patrimoine. 

   CeƩe mission est l’un des axes du présent projet, avec la mise en place d’un partenariat renforcé

avec des interlocuteurs compétents. 

Une convenƟon a été signée en ce sens avec SOLIHA en décembre 2023 et une autre est en pourparlers

avec Habitat et Humanisme. 

Un inventaire  du patrimoine  immobilier  détenu par  les  personnes  protégées  accompagnées  par

l’AssTRA est dressé, précisant les droits sur les biens et leur desƟnaƟon. Il sert de base pour travailler

avec ces partenaires. 
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5.1.2. La protecƟon des personnes

La protecƟon de la personne correspond à la préservaƟon de ses droits personnels. Cela implique

d’informer la personne sur ses droits et libertés (cf. charte en Annexe 2).

L’AssTRA œuvre également à protéger les libertés de la personne, notamment en respectant ses choix

et en faisant « avec elle » plutôt que « pour elle » et en tendant vers « l’aider à faire seul ». 

Cela peut conduire à des situaƟons où la personne s’expose à des conséquences négaƟves pour elle,

notamment une expulsion en cas d’incurie. Il s’agit d’informer la personne de ce qu’elle risque mais

pas  d’agir  sans  son  accord.  C’est  gérer  les  paradoxes entre  liberté  et  sécurité,  protecƟon  et

autonomie.

Cela rejoint l’un des axes inscrits dans le schéma régional, relaƟf au respect effecƟf des droits de la

personne :

   Sur ceƩe quesƟon, l’AssTRA œuvre depuis plusieurs années à la sensibilisaƟon et l’informaƟon

des partenaires et  de l’environnement sur les droits  des personnes protégées pour garanƟr leur

effecƟvité. Il s’agit d’un travail de longue haleine nécessitant sans cesse d’y revenir (cf. ci-dessous).

Il  est  nécessaire  de  s’adapter aux spécificités,  aux  besoins  et  aux choix  de chaque personne.  Le

mandataire s’assure le cas échéant de la mise en place et de la coordinaƟon du réseau autour de la
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personne : assistant(e) social(e), aides à domicile, portage de repas, … Il ne se subsƟtue pas au droit

commun mais collabore avec les partenaires existants et veille à leur arƟculaƟon.

5.1.3. La promoƟon des droits

Les mandataires constatent dans leur exercice quoƟdien les difficultés que rencontrent les personnes

protégées pour exercer leurs droits seuls auprès du droit commun et la nécessité de les promouvoir

en rappelant le cadre légal, les limites de la mesure et les possibilités d’acƟon de la personne.

En effet, les partenaires ont tendance à se tourner vers le DMJPM alors même que la personne doit

être  sollicitée  dès  lors  qu’elle  est  en  capacité  de  s’exprimer,  ce  quelle  que  soit  la  mesure

(consentement aux soins, droits à l’image, désignaƟon d’une personne de confiance, signature du

contrat de séjour en établissement, …).

En outre, la mesure ne prive pas la personne de l’exercice de l’ensemble de ses droits. En curatelle,

elle conserve la possibilité d’effectuer seule les démarches administraƟves.

C’est  pourquoi  depuis  plusieurs  années,  l’AssTRA propose dans le  cadre de l’ISTF  (cf.  infra),  des

réunions d’informaƟon aux partenaires. 

   De manière complémentaire et parce qu’il semble compliqué de rencontrer chacun des acteurs

gravitant autour de chacune des personnes protégées, l’AssTRA a le projet de meƩre en place une

nouvelle plaqueƩe d’informaƟon axée sur les droits, à desƟnaƟon des partenaires, mais également

des personnes protégées et de leur famille.

En effet, l’amélioraƟon de l’informaƟon de la personne sur ses droits et sur leurs modalités d’exercice

est également un axe de travail favorisant le développement de son pouvoir d’agir.

La mise en place de permanence DPA poursuit également ce but.

5.1.4. Le DPA : OuƟl de promoƟon de l’autonomie de la personne protégée

Le  DPA  (Développement  du  Pouvoir  d’Agir)  permet  d’accompagner  les  personnes  protégées

volontaires dans le mainƟen et le développement de leur autonomie, en foncƟon de leurs capacités et

de leurs demandes. Il peut porter sur un projet ponctuel ou sur la globalité de l’accompagnement.

Il  s’exerce  dans le  cadre  des  permanences  dédiées,  mais  également  dans  le  cadre  de l’exercice

quoƟdien de la mesure, par chacun des professionnels.

Il permet aux personnes protégées de restaurer la confiance en soi et valorise les démarches qu’elles

effectuent seules.

Une enquête réalisée en décembre 2023 auprès des personnes ayant bénéficier du disposiƟf permet

de déterminer les objecƟfs qu’elles poursuivent lorsqu’elles formulent des demandes formulées :
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- Prendre conscience de ses limites ou freins et travailler à la

levée de ces freins.

- Prendre confiance pour oser et maîtriser quelque chose.

Le DPA débute par une évaluaƟon des capacités de la personne. Celles-ci pouvant fluctuer dans le

temps, elle permet aux professionnels d’idenƟfier en amont ce qui peut meƩre la personne protégée

en difficultés.

Le DPA apporte en outre un autre regard sur la situaƟon et permet à la personne protégée de livrer

dans ce cadre des choses dont elle ne parlerait pas à la personne en charge de son dossier.

Les permanences ont actuellement lieu une fois par mois sur chacun des sites de l’AssTRA.

   Afin d’inclure les personnes qui ne se déplacent pas, une expérimentaƟon est envisagée pour

meƩre en place également des permanences au domicile des personnes, selon les types de demandes

d’accompagnement formulées. Sa mise en place dépendra des moyens octroyés par l’autorité de

tarificaƟon.

Focus sur l’inclusion numérique : 

   A une époque où toutes les démarches tendent à se dématérialiser, l’enjeu est de permeƩre aux

personnes qui le souhaitent d’être autonomes en leur montrant comment accéder à leurs espaces

personnels et réaliser leurs démarches en ligne. 

L’étape préalable étant l’équipement des personnes protégées, un partenariat a été mis en place avec

Emmaüs Connect qui propose des ordinateurs à bas coût, mais également des iniƟaƟons à l’ouƟl

informaƟque.

Il  est également nécessaire de travailler avec les autres  partenaires  pour  repérer l’existant  et  le

proposer aux personnes protégées en foncƟon de leur lieu d’habitaƟon et de leurs besoins.
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  L’AssTRA aménage ses locaux pour pouvoir proposer un lieu de connexion en présence d’un

animateur, peut-être pair-aidant. 

Des recherches de financement et une demande auprès de l’autorité de tarificaƟon sont en cours pour

soutenir ceƩe démarche.

5.1.5. L’ISTF (InformaƟon et SouƟen aux Tuteurs Familiaux)

Ce service s’inscrit dans le cadre de la loi du 5 mars 2007 qui pose le principe de la priorité familiale

dans la protecƟon des personnes majeures aƩeintes d’une altéraƟon de leurs facultés personnelles, la

protecƟon des majeurs étant conçue comme « un devoir des familles et de la collecƟvité publique »

(art. 415 C. civ.).

L’AssTRA intervient en collaboraƟon avec 3 associaƟons partenaires, l’UDAF 69, l’ATMP 69 et le GRIM,

pour conseiller les familles (exemple : mise en œuvre de la mesure de protecƟon, requêtes, comptes

rendus de gesƟon annuelle...) mais aussi  soutenir et orienter vers les partenaires et professionnels

compétents.

  Face au succès de l’expérimentaƟon à la Maison de JusƟce et du Droit (MJD) de Meyzieu, il a été

décidé de développer ceƩe modalité de rencontre auprès d’autres MJD afin d’élargir l’offre et de se

rapprocher du domicile des personnes en demande d’informaƟon.
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     Il est également prévu en parallèle d’améliorer la communicaƟon sur le disposiƟf ISTF en le faisant

apparaitre dans les magazines de plusieurs communes.

     Enfin, une réflexion va être engagée pour ajuster l’organisaƟon au développement de ce disposiƟf.

En effet, la mise en place d’une coordinatrice au sein de l’AssTRA en 2021 a permis de le redynamiser

et notamment d’augmenter le nombre d’intervenƟons auprès des partenaires. Les moyens aujourd’hui

en place nécessiteront peut-être à l’avenir des adaptaƟons pour répondre aux nouveaux enjeux.

5.2. L’organisaƟon, la conƟnuité et la cohérence de l’accompagnement  

5.2.1. Le management et le souƟen des professionnels

L’AssTRA intervient  sur trois  sites  (principe de proximité).  Chacun comprend des  DMJPM et  des

assistantes, encadrés par un chef de service. Les foncƟons support (service administraƟf et financier

des personnes protégées (SAFPP) et siège social) concourent également à leur niveau à la mission (cf.

organigramme en annexe). 

L’accompagnement des personnes protégées s’arƟcule autour du binôme assistante / mandataire

(chaque assistante travaillant avec deux mandataires).

Le chef de service vient en souƟen des équipes si nécessaire, il supervise l’acƟon auprès des personnes

protégées et gère la vie du site.

En outre, l’AssTRA a fait  le choix de meƩre en place un service spécifique pour accompagner les

professionnels dans leurs missions. Ainsi,  la gesƟon du courrier et le standard sont centralisés au

niveau du SAFPP depuis 2022 et la saisie des factures depuis 2017, de même que la mise à jour des

comptes bancaires des personnes protégées et l’édiƟon des CRG.

CeƩe organisaƟon est en cours d’évaluaƟon dans le  cadre d’un audit interne. Les préconisaƟons

formulées alimenteront la réflexion sur l’organisaƟon en place.

5.2.2. Les ressources humaines

L’effecƟf autorisé au budget 2023 se réparƟt comme suit : 

FoncƟons EffecƟf (en ETP)

Directeur 1

Adjointe de direcƟon 1

Responsable qualité / RH 1

Responsables de site 3

Responsable du Service AdministraƟf et Financier des Personnes Protégées 1

DMJPM 22
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Assistant(e)s DMJPM 11

Assistantes du SAFPP 2

Assistantes polyvalentes 2,5

Total 44,5

L’organigramme  figurant  en  annexe  5  fait  apparaitre  les  relaƟons  hiérarchiques  entre  les

professionnels.

 La poliƟque RH :

Les objecƟfs : 

- Piloter la performance et le développement des ressources humaines

- Piloter une poliƟque de prospecƟve de l’emploi et des compétences en s’appuyant sur la mise

en place d’indicateurs RH dès 2024

- Former  et  fidéliser  les  collaborateurs  pour  réduire  le  turn-over  et  garanƟr  la  qualité  de

l’accompagnement des personnes protégées et la qualité de vie et des condiƟons au travail

(QVCT) des salariés. 

L’existant     :  

Une organisaƟon du temps de travail flexible et préservant le salarié :

- Présence obligatoire pendant les horaires d’ouverture (9h – 17h du lundi au jeudi, 16h le 

vendredi), MAIS :

o OrganisaƟon de la semaine possible sur 4.5 jours

o Possibilité de bénéficier de 6 à 12 RTT / an à temps plein ou 6 RTT par an à 80 %

o Possibilité de télétravailler une demi-journée par semaine

- Equilibre travail / vie personnelle : blocage de l’accès au serveur les soirs et le week-end.

Des avantages : la rémunéraƟon est basée sur les accords CHRS, convenƟon collecƟve dont dépend

l’associaƟon ; pas de dérogaƟon possible car non prise en compte par le financeur.

Cependant  l’employeur  a  mis  en  place  des  avantages  spécifiques  pour  améliorer  les  condiƟons

salariales : 

- Tickets restaurant, 

- Prise en charge de la mutuelle au-delà de l’obligaƟon légale (60%),

- Adhésion au réseau ADERE (centrale d’achat permeƩant de bénéficier de tarifs privilégiés),

- Partenariat avec l’école d’ostéopathie (séance à 10€), 

- Assurance automission dans le cadre des trajets professionnels.

Des congés supplémentaires : les salariés bénéficient de 9 repos compensateurs (RC) convenƟonnels

par an (dont la pose est à arƟculer cependant avec la nécessité d’assurer la conƟnuité du service).
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Leur mainƟen est en discussion dans le cadre de la mise en place de la ConvenƟon CollecƟve Unique

Etendue (CCUE).

Un temps pour  faire le  point  avec son N+1 chaque année :  dans le  cadre d’un entreƟen annuel

d’évaluaƟon, sur la période fin d’année civile / début de l’année suivante. Cela permet d’évaluer les

compétences du salarié et son évoluƟon et d’idenƟfier d’éventuels besoins en termes de formaƟon.

Le salarié peut également à ceƩe occasion formuler ses aƩentes et la vision de son poste.

Un processus de recrutement et d’intégraƟon : mise en place d’ouƟls et temps permeƩant au nouveau

salarié de prendre son poste (livret d’accueil, formaƟon, tuilage, …).

Recrutement d’alternants pour parƟciper à la formaƟon des salariés de demain et disposer de forces

vives en cas de vacance de poste à la fin de leur contrat. 

        Projet d’opƟmiser le processus de recrutement et d’intégraƟon afin de s’adapter aux évoluƟons

du secteur, en développant le sourcing et le partenariat.

Une  poliƟque  de  formaƟon  dynamique :  enrichir  les  compétences  des  salariés  en  foncƟon  de

l’évoluƟon du secteur et du présent projet et/ou des souhaits des salariés. La formaƟon est également

un levier permeƩant de fédérer les salariés et d’harmoniser les praƟques professionnelles.

Une  poliƟque  de  prévenƟon  des  risques  professionnels  intégrée  aux  praƟques :  des  formaƟons

spécifiques (gesƟon de l’agressivité, Premiers Secours en Santé Mentale), des procédures (accueil du

public et consignes de sécurité sur site et en VAD notamment), une aƩenƟon portée à l’ergonomie du

poste de travail et à un aménagement du bureau sécure, un COPIL GesƟon des Risques dynamique, un

processus  de  gesƟon  des  évènements  indésirables, un  DUERP  actualisé  chaque  année,  autant

d’éléments montrant l’aƩenƟon portée par l’associaƟon à la protecƟon des salariés.

        Une démarche QVCT à pérenniser : « concilier à la fois l’amélioraƟon des condiƟons de travail

pour  les  salariés  et  la  performance  globale  des  entreprises ».  Engagée  depuis  2023  dans  ceƩe

démarche,  les  deux  premiers  quesƟonnaires  soumis  aux  salariés  font  apparaitre  un  niveau  de

saƟsfacƟon globale élevé (supérieur à 80 %) mais dégage également des axes de progrès qui vient

nourrir la démarche d’amélioraƟon conƟnue.

        Une GesƟon des Emplois et des Parcours Professionnels à développer : un travail autour de la

gesƟon prévisionnelle des emplois est planifié sur les années à venir.

 Les compétences et qualificaƟons.

Les différentes formaƟons iniƟales de l'ensemble des professionnels (travailleurs sociaux, juristes,

CESF,etc.) représentent une véritable richesse pour un service tutélaire qui, par ses missions, touche

de  mulƟples  domaines.  Elle  permet  une  approche  plurielle  des  connaissances  riches  par  leurs

complémentarités. Il en est tenu compte lorsque c'est possible lors des recrutements.
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 Les foncƟons et délégaƟons.

L'AssTRA a développé une poliƟque d'autonomie de compétences et de responsabilités basée sur un

système de délégaƟon au niveau de l’ensemble des cadres. Les décisions sont prises au plus près de la

réalité du terrain et du vécu des Personnes Protégées. Les fiches de poste et les responsabilités de

chacun sont clairement établies afin de rendre lisible le foncƟonnement de l'associaƟon (cascade des

délégaƟons de pouvoir et de signature). 

        Ces fiches doivent être redéfinies pour permeƩre de prendre en compte l’évoluƟon législaƟve et

l’impact du nouveau Logiciel MéƟers.

 La dynamique du travail d’équipe

Des réunions à différents niveaux permeƩent d’assurer la coordinaƟon de l'acƟvité et la circulaƟon de

l’informaƟon (descendante  et  ascendante)  :  réunions  insƟtuƟonnelles,  réunions  cadres,  réunions

d'équipe, supervisions collecƟves, réunions inter mandataires, réunions assistantes et réunions inter

assistantes, points binômes.

Un souƟen est apporté aux professionnels sous différentes formes : formaƟons, supervisions, APP,

case manager4, transferts intra ou intersites, traitement des évènements indésirables signalés, groupes

de travail …

Enfin, l’associaƟon souhaite s’appuyer sur la cohésion et la solidarité naturelle présente entre les

salariés pour valoriser la pair-aidance existante entre professionnels.

5.2.3. Les moyens matériels : locaux, équipements informaƟques.

Le Conseil d’AdministraƟon accorde une réelle importance à l’environnement de travail des salariés.

Ainsi, les bureaux individuels sont privilégiés (DMJPM et  cadres), ce qui  favorise le respect de la

confidenƟalité et du Registre Général de ProtecƟon des Données (RGPD).

Les deux sites distants (Grigny et Lyon – Gerland) sont récents voire neufs (2016 et 2021). Un projet de

rénovaƟon du site de Rillieux-la-Pape, est en cours, en tenant compte des moyens accordés par le

financeur. Ceci concourt parallèlement à un meilleur accueil des personnes protégées.

Concernant l’équipement informaƟque, le choix est guidé par le confort de travail (double écrans,

écrans de grande taille, ordinateurs portables favorisant le travail hors les murs, copieurs performants,

…) et la sécurité des données. Les conclusions de l’audit informaƟque réalisé au printemps 2024 et la

dynamique engagée autour de la mise en conformité au RGPD  guident l’acƟon. En effet, l’organisaƟon

en place tend à s’adapter le plus possible à ces exigences afin de garanƟr la confidenƟalité et la

protecƟon des données détenues par l’associaƟon dans le cadre de son acƟvité.

4 DisposiƟf expérimental visant à soutenir les professionnels dans l’accompagnement des situaƟons complexes, 
mis en œuvre par le DisposiƟf CARE – associaƟon GRIM
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         La mise en place d’une véritable stratégie numérique est un axe de travail pour la période à

venir.

         La stratégie relaƟve à la Responsabilité Sociétale des OrganisaƟons (RSO) sera également à

réfléchir. L’ambiƟon dans ce cadre est de prendre en compte les enjeux environnementaux, sociaux,

économiques et éthiques dans l’acƟvité de l’associaƟon (cf. annexe 6).

5.2.4. Les Moyens financiers

L’AssociaƟon est financée par deux types de ressources provenant d’acteurs différents.

La DotaƟon Globale de Financement annuelle

En charge de l’accompagnement de 1260 mesures sur le département du Rhône, l’AssTRA est le 3e

service Mandataire Judiciaire à la ProtecƟon des Majeurs sur le département en nombre de mesures.

Pour cela, l’AssociaƟon se voit confier en 2023 un budget d’un montant de 2,9 millions d’euros, financé,

pour majeure parƟe, par DotaƟon Globale de Financement annuelle (arƟcle L 361-1 I du code de

l’acƟon sociale et des familles).

CeƩe  dotaƟon  est  issue  d’une  enveloppe  régionale  aƩribuée  entre  les  services  des  différents

départements qui la composent, et qui meƩent en œuvre les mesures de protecƟon des majeurs

ordonnées par l’autorité judiciaire. Le montant de la DotaƟon Globale de Financement est déterminé

en foncƟon d’indicateurs, fixés par arrêté ministériel, prenant notamment en compte la charge liée à

la nature de la mesure, la situaƟon de la personne protégée (son lieu de vie) et le temps de travail

effecƟf des personnels.

L’AssociaƟon doit déposer sa demande budgétaire à la fin du mois d’octobre de l’année précédant la

période concernée. Elle reçoit alors un arrêté préfectoral de tarificaƟon qui fixe le budget exécutoire

et le montant de la DotaƟon Globale de Financement de l’année.

Les comptes de l’AssociaƟon sont contrôlés chaque année par un commissaire aux comptes. Il procède

à un audit des comptes pour vérifier leur conformité avec la législaƟon en vigueur et leur sincérité.

La parƟcipaƟon financière des personnes protégées

Le coût des mesures exercées par les MJPM est, en principe, à la charge totale ou parƟelle de la

personne protégée en foncƟon de ses ressources. Ce n’est que lorsque ce coût n’est pas intégralement

supporté par la personne protégée qu’il est pris en charge par la collecƟvité publique dans le cadre de

la DotaƟon Globale de Financement versée au service.

Les modalités de la parƟcipaƟon des personnes protégées au financement de leur mesure sont fixées

par le décret n°2018-767 du 31 aout 2018 modifié par le décret n°2020-1684 du 23 décembre 2020.
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CeƩe parƟcipaƟon est fixée à parƟr d’un barème retenant quatre tranches d’imposiƟon calculées à

parƟr des ressources de l’année précédente. Est également prise en compte dans le calcul, une quote-

part de revenus ficƟfs calculés à parƟr du patrimoine de la personne protégée.

La parƟcipaƟon financière versée par les personnes accompagnées par le service représente environ

550 000 euros par an.

Dès l’ouverture de la mesure de protecƟon, l’AssTRA s’aƩache à expliquer à la personne protégée les

règles qui entourent sa parƟcipaƟon financière au coût de la mesure, aux types de ressources prises

en compte et ce quelle que soit la nature de la mesure de protecƟon.

         Les éléments d’informaƟons liés à la parƟcipaƟon financière doivent être redéfinis afin de pouvoir

transmeƩre chaque année la facture correspondant au montant prélevé accompagnée d’un courrier

explicaƟf, également disponible en Facile à Lire et à Comprendre. 

         Le montant des frais de gesƟon doit impéraƟvement apparaître dans le Document Individuel de

ProtecƟon iniƟal et les avenants qui sont renseignés avec la personne protégée (disposiƟon légale en

lien avec le devoir d’informaƟon). 

Le montant mensuel de la parƟcipaƟon financière apparait en outre dans le budget de la personne,

afin de l’illustrer concrètement dans la réparƟƟon de ses ressources et dépenses et ainsi favoriser sa

compréhension.

6. Les partenariats

Un accompagnement global et personnalisé implique un ensemble varié de professionnels partenaires

(cf. page 5 du livret d’accueil, annexe 4). Chacun a son domaine d’intervenƟon et des compétences

complémentaires. Une bonne coopéraƟon est incontournable et garante d’une prise en charge de

qualité. 

Chaque année le travail partenarial se poursuit tant dans les situaƟons individuelles que collecƟves.

L’inscripƟon dans les réseaux locaux (Conseil Local de Santé Mentale de Caluire-et-Cuire, Rillieux-la-

Pape et Neuville-sur-Saône, Lyon 8, Groupe de Veille Sanitaire Sociale et Logement de Givors) permet

de représenter le service et le secteur dans ces instances collégiales et partenariales du territoire.

Ainsi l’AssTRA mulƟplie le travail de lien avec les partenaires et lorsque c’est possible la signature de

convenƟons qui en est le liant.

En outre, tenir compte du contexte, dont la famille et l’entourage font parƟe, et maintenir les liens

existants est également un enjeu. Cela peut permeƩre à la mesure de protecƟon de disparaitre lorsque

le maillage est suffisamment sécurisant pour la personne. 

         Une réflexion est en cours sur la place de la famille. Elle sera soutenue par une formaƟon à venir

pour l’ensemble des professionnels.
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La coopéraƟon se construit et s’entreƟent au fil des années.

Les efforts menés chaque jour dans le cadre de l’accompagnement des personnes ainsi que de l’ISTF

permeƩent de clarifier le rôle et les missions respecƟves de chacun, d’opƟmiser la collaboraƟon et de

promouvoir les droits des personnes protégées.

Des acƟons ponctuelles, type journées portes ouvertes, sont régulièrement organisées sur chacun des

sites et des supports de communicaƟon sont mis en place (plaqueƩes, flyers, site internet, …) et uƟlisés

par les professionnels. Des réunions d’informaƟon plus spécifiquement à desƟnaƟon des familles se

développent également.

7. La participation des personnes protégées

L’AssTRA a  à  cœur de favoriser  l’expression  et  la  parƟcipaƟon des personnes protégées,  celle-ci

s’exerçant tant au niveau de la mise en œuvre de la mesure de protecƟon, les personnes étant actrices

de leur mesure, qu'au niveau du foncƟonnement de l'associaƟon et de son amélioraƟon.

Il s’agit de coconstruire l’accompagnement avec la personne protégée et notamment de la meƩre en

mesure de mieux comprendre son budget pour mieux parƟciper à son élaboraƟon.

         Des ouƟls spécifiques sont en cours de réflexion.

En parallèle, divers ouƟls favorisent la parƟcipaƟon des Personnes Protégées au foncƟonnement du

service et à sa mesure de protecƟon :

- Le DIPM   (Document Individuel de ProtecƟon des Majeurs) : Il s’agit

d’un ouƟl mis en place par la loi et correspondant au projet de la

personne. Coconstruit avec elle, il permet d’échanger avec elle sur

ce  qu’elle  souhaite  et  les  moyens  à  meƩre  en  œuvre  pour  y

arriver.

- Les enquêtes   : elles permeƩent de mesurer le niveau de saƟsfacƟon des personnes protégées

sur la qualité de l’accueil et de l’accompagnement et de voir sa progression au fil des années.

Une  aide  au  remplissage  des  enquêtes  de  saƟsfacƟon  est  proposée  pour  permeƩre

l’expression de la personne.

- Les groupes d’expression des usagers   : ils sont organisés une à deux fois par an, sur chacun des

sites.  Ils  favorisent  les échanges sur le foncƟonnement du service,  ainsi  que sur diverses

thémaƟques validés par les parƟcipants (les droits des personnes protégées, les mesures de

protecƟon, le foncƟonnement de la jusƟce, …).

En juin 2023, deux représentants des usagers par site ont été élus par les parƟcipants à ces groupes.

Leur  rôle est de faire l’interface  entre les  autres personnes protégées (et  notamment  celles  qui
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parƟcipent aux groupes d’expression) et les professionnels de l’AssTRA. Ils doivent faire remonter les

thèmes et problémaƟques qui les préoccupent.

Ils parƟcipent à la définiƟon de l’ordre du jour des groupes d’expression, ainsi qu’à la préparaƟon et à

l’animaƟon des réunions. 

         L’objecƟf est aussi de les associer à la rédacƟon de documents les concernant (projet de service,

plaqueƩe d’informaƟon, …). Dans l’aƩente de leur pleine prise de foncƟon, les personnes protégées

ont été interrogées sur le présent projet via un quesƟonnaire figurant en annexe 7.

Les représentants sont également conviés et peuvent intervenir à l’assemblée générale de l’AssTRA,

de même que d’autres personnes protégées volontaires et désireuses de partager leur vécu de la

mesure. 

D’une manière générale, l’AssTRA a la volonté de valoriser et meƩre en avant la personne protégée au

travers notamment de la place qui lui est laissée lors de temps insƟtuƟonnels, de la recherche d’arƟstes

qu’elle accompagne pour l’élaboraƟon des cartes de vœux.

8. La démarche d’amélioration continue de la qualité

L’AssTRA est engagée dans une démarche d’amélioraƟon de la qualité structurée autour de plusieurs

groupes de travail pluri professionnels et mulƟsites, l’associaƟon des professionnels étant une priorité.

Elle s’est adaptée à la nouvelle réglementaƟon sécurisant l’évaluaƟon des prestaƟons délivrées par les

établissements  et  services  sociaux  et  médico-sociaux  (référenƟel  unique,  nouvelles  méthodes

d’évaluaƟon, fusion de l’évaluaƟon interne et externe, procédure d’évaluaƟon unique élaborée par la

HAS, auto-évaluaƟon réalisée en conƟnu par l’ESSMS, contrôle réalisé par un organisme évaluateur

tous les 5 ans). 

Le rythme des visites est dorénavant le suivant :

L’évaluaƟon réalisée en 2023 a souligné notamment la mobilisaƟon et l’aƫtude très posiƟve des

professionnels,  ainsi  que  leur  engagement  auprès  des  personnes  protégées.

Une menƟon spéciale pour la permanence Développement du Pouvoir d’Agir (« opéraƟonnel, concret,

repéré par les majeurs protégés, innovant ») est à noter. 

CeƩe  évaluaƟon,  comme  les  précédentes  (2015,  2017,  2020)  alimentent  le  plan  d’acƟons  de

l’associaƟon revu et ajusté régulièrement. 

Au-delà des acƟons idenƟfiées dans ce PS, le plan d’acƟons 2024-2029 reprend les objecƟfs non 
aƩeints à ce-jour.
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9. Les objectifs d’amélioration

ThémaƟque ObjecƟf général

BIENTRAITANCE ET ETHIQUE
Rendre visible la réflexion éthique menée au quoƟdien par les

professionnels.

AUTONOMIE
 Rendre la personne protégée actrice de son projet d'accompagnement.
Passer du « faire pour » au « faire avec » et tendre vers le « aider à faire

seul ».

PROTECTION DES BIENS
Développer les partenariats avec des interlocuteurs compétents dans la

gesƟon des biens immobiliers.

PROMOTION DES DROITS DE LA
PERSONNE ACCOMPAGNEE

Améliorer l'informaƟon de la personne protégée, de son entourage et des
partenaires sur ses droits et leurs modalités d'exercice.

DPA

Renforcer l’acƟon du DPA auprès d’un plus grand nombre de personne, y
compris à domicile.

Proposer un accompagnement à l’inclusion numérique

ISTF Développer l’offre et améliorer la communicaƟon sur le service ISTF.

POLITIQUE RH
Améliorer le processus de recrutement en développant le sourcing et le

partenariat.

POLITIQUE RH Pérenniser la démarche de QVCT.

POLITIQUE RH MeƩre en place et pérenniser la GEPP

PLACE DE LA FAMILLE
Renforcer les liens avec l’environnement de la personne à travers une

meilleure connaissance de la place de chacun.

EXPRESSION ET PARTICIPATION
de la PERSONNE ACCOMPAGNEE

Développer l’associaƟon des personnes protégées, y compris à
l’organisaƟon et la parƟcipaƟon à certaines réunions de l’insƟtuƟon, via

les représentants des usagers.
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ANNEXE     1 : LE PROJET ASSOCIATIF  
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ANNEXE 2     : LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTES  

Par la loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protecƟon juridique des majeurs, le législateur a

souhaité garanƟr à tout citoyen le droit d’être protégé pour le cas où il ne pourrait plus s’occuper seul

de ses intérêts.

CeƩe loi renforce la protecƟon de la personne protégée et de ses biens.

La protecƟon juridique qui lui est garanƟe s’exerce en vertu des principes énoncés dans la présente

charte (Décret n° 2008-1556 du 31 décembre 2008).

ArƟcle 1er : Respect des libertés individuelles et des droits civiques

Conformément à l’arƟcle 415 du code civil,  la mesure de protecƟon juridique est exercée dans le

respect des libertés individuelles et des droits fondamentaux et civiques de la personne.

Conformément à l’arƟcle L. 5 du code électoral, le droit de vote est garanƟ à la personne sous

réserve des décisions de jusƟce.

ArƟcle 2 : Non-discriminaƟon

Nul ne peut faire l’objet d’une discriminaƟon en raison de son sexe, de l’origine, de sa grossesse, de

son apparence physique, de son patronyme, de ses caractérisƟques généƟques, de ses mœurs, de son

orientaƟon sexuelle,  de  son handicap,  de  son âge,  de ses  opinions et  convicƟons ou croyances,

notamment poliƟques ou religieuses, de ses acƟvités syndicales, de son appartenance ou de sa non-

appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une naƟon, une race ou une religion déterminée lors

de la mise en œuvre d’une mesure de protecƟon.

ArƟcle 3 : Respect de la dignité de la personne et de son intégrité

Le respect de la dignité et de l’intégrité de la personne est garanƟ. Le droit à l’inƟmité est préservé.

Il est garanƟ à la personne la confidenƟalité de la correspondance privée reçue à son aƩenƟon par le

mandataire  judiciaire  à  la  protecƟon  des  majeurs.  CeƩe  correspondance  lui  est  remise.  La

correspondance administraƟve reçue à son aƩenƟon par le mandataire judiciaire à la protecƟon

des majeurs est également mise à sa disposiƟon.
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ArƟcle 4 : Liberté des relaƟons personnelles

Conformément  à  l’arƟcle  459-2  du  code  civil,  la  personne  entreƟent  librement  des  relaƟons

personnelles avec les Ɵers, parent ou non, et a le droit d’être visitée et, le cas échéant,

hébergée par ceux-ci, sauf décision contraire du conseil de famille ou du juge en cas de

difficulté.

ArƟcle 5 : Droit au respect des liens familiaux

La mesure de protecƟon juridique s’exerce en préservant les liens familiaux et Ɵent

compte du rôle de la famille et des proches qui entourent de leurs soins la personne

tout en respectant les souhaits de la personne protégée et les décisions du conseil de

famille ou du juge.

ArƟcle 6 : Droit à l’informaƟon

La personne a droit à une informaƟon claire, compréhensible et adaptée sur :

– la procédure de mise sous protecƟon ;

– les moƟfs et le contenu d’une mesure de protecƟon ;

– le contenu et les modalités d’exercice de ses droits durant la mise en œuvre de ceƩe procédure ainsi

que sur l’organisaƟon et le foncƟonnement du mandataire judiciaire à la protecƟon des majeurs, en

parƟculier s’il s’agit d’un service.

La personne est également informée des voies de réclamaƟon et de recours amiables et judiciaires.

Elle a accès aux informaƟons la concernant dans les condiƟons prévues par la loi et, le cas échéant,

selon des modalités fixées par le juge.

ArƟcle 7 : Droit à l’autonomie

Conformément à l’arƟcle 458 du code civil, « sous réserve des disposiƟons parƟculières prévues par la

loi, l’accomplissement par la personne des actes dont la nature implique un consentement strictement

personnel ne peut jamais donner lieu à assistance ou représentaƟon ». Conformément à l’arƟcle 459

du code civil, « dans les autres cas, la personne protégée prend seule les décisions relaƟves à sa

personne dans la mesure où son état le permet ».
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Conformément  à  l’arƟcle  459-2  du code civil,  la  personne a la  possibilité  de  choisir  son lieu  de

résidence, sauf décision contraire du conseil de famille ou du juge.

ArƟcle 8 : Droit à la protecƟon du logement et des objets personnels

Conformément à l’arƟcle 426 du code civil, « le logement de la personne et les meubles dont

il  est  garni,  qu’il  s’agisse  d’une  résidence principale  ou  secondaire,  sont  conservés  à  la

disposiƟon de celle-ci aussi longtemps qu’il  est possible.  Les objets à

caractère personnel indispensables à la personne handicapée ou desƟnés aux

soins de la personne malade sont gardés à sa disposiƟon, le cas échéant par

l’établissement dans lequel elle est hébergée. »

ArƟcle 9 : Consentement éclairé et parƟcipaƟon de la personne

Dans le respect des disposiƟons légales et réglementaires ainsi que des décisions du conseil

de famille ou du juge :

– le consentement éclairé de la personne est recherché en l’informant, par tous les moyens adaptés à

sa situaƟon et en veillant à sa compréhension, des condiƟons d’exercice et des conséquences de la

mesure de protecƟon juridique ;

– le droit de parƟciper à la concepƟon et à la mise en œuvre du projet individuel de protecƟon est

garanƟ.

ArƟcle 10 : Droit à une intervenƟon personnalisée

Dans le cadre de la mise en œuvre de la mesure de protecƟon, la personne bénéficie d’une intervenƟon

individualisée de qualité favorisant son autonomie et son inserƟon. La situaƟon de la personne fait

l’objet d’une évaluaƟon régulière afin d’adapter le  plus possible l’intervenƟon à ses besoins.  Les

conséquences affecƟves et  sociales  qui  peuvent  résulter  de  la  mise  en  œuvre de  la  mesure  de

protecƟon sont prises en considéraƟon.

ArƟcle 11 : Droit à l’accès aux soins

Il est garanƟ à la personne l’accès à des soins adaptés à son état de santé.
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ArƟcle 12 : ProtecƟon des biens dans l’intérêt exclusif de la personne

La protecƟon des biens est exercée en foncƟon de la situaƟon ou de l’état de la personne

et, conformément à l’arƟcle 496 du code civil, dans son seul intérêt.

Conformément au même arƟcle du code civil, les actes relaƟfs à la protecƟon des biens

de la personne font l’objet de soins prudents, diligents et avisés.

Sauf volonté contraire exprimée par la personne protégée, les comptes ou les livrets ouverts à son

nom, et sous réserve des disposiƟons légales et réglementaires ainsi que des décisions du conseil de

famille ou du juge, sont maintenus ouverts.

Conformément à l’arƟcle 427 du code civil, « les opéraƟons bancaires d’encaissement, de paiement et

de  gesƟon  patrimoniale,  effectuées  au  nom  et  pour  le  compte  de  la  personne,  sont  réalisées

exclusivement au moyen des comptes ouverts à son nom », sous réserve des disposiƟons légales et

réglementaires, notamment celles relaƟves à la comptabilité publique. « Les fruits, produits et plus-

values générés par les fonds et les valeurs appartenant à la personne lui reviennent exclusivement. »

ArƟcle 13 : ConfidenƟalité des informaƟons

Il est garanƟ à la personne et à sa famille le respect de la confidenƟalité des informaƟons les

concernant dans le cadre des lois existantes et sous réserve des décisions du juge
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ANNEXE     3 : LA PLAQUETTE DES DROITS  
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ANNEXE     4 : LIVRET D’ACCUEIL FALC  
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ANNEXE     5 : LA TYPOLOGIE DE LA POPULATION ACCOMPAGNEE  

Les types de mesure prononcées par le juge :

Près des 2/3 des mesures sont des curatelles (curatelles aux biens, curatelles renforcées, curatelles

simples et curatelles ad’hoc). Ce chiffre est en baisse de 3,74 points ces dernières années (2018 :

65,26% / 2023 : 61.52%).

Un Ɵers sont des tutelles  (tutelles, tutelles à la personne, tutelles aux biens, tutelles ad’hoc). Leur part

progresse de 2,67 points sur la même période (2018 : 30,77% / 2023 : 33,44%)

Quelques mandats spéciaux, en baisse depuis 2018 : 3,43% -> 2,03% en 2022.

A noter que si les masses tutelles / curatelles varient peu et restent conformes à la moyenne naƟonale,

les juges uƟlisent un panel de mesures plus diversifié. Par exemple les curatelles aux biens passent de

0.78% en 2018 à 4% en 2023. De même apparaissent les mesures ad’hoc.

Le lieu de vie des personnes protégées :

70 % de personnes sont à domicile et 30 % sont en établissement.

Ces chiffres sont stables depuis 5 ans.

Au  plan  régional,  en  2021,  63  %  de  personnes  vivaient  à  domicile  et  36  %  de  personnes  en

établissement. Cet écart n’est pas neutre, l’accompagnement de personnes à domicile étant bien plus

complexe et chronophage qu’en établissement où des professionnels sont  présents au quoƟdien

autour de la personne. 

De même on constate une dépendance accentuée des personnes âgées, avec un mainƟen à domicile

de plus en plus tardif de personnes en perte d'autonomie ayant des difficultés pour financer les

accompagnements nécessaires. Le mainƟen à domicile est complexifié également par les difficultés de

recrutement des aides à domicile.

En outre, le faible nombre de places habilitées à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale disponibles

à proximité du lieu de vie de la personne ne permet pas toujours la prise en charge en établissement,

notamment lorsqu’elle a des lieux familiaux ou amicaux sur le secteur.

L’âge des personnes protégées :

L’ensemble des mesures     :  

Tranche âge 2018 2023

18/39 ans 13,3 % 14,25 %

40/59 ans 37,9 % 33 %

60 ans et plus 48,9 % 52,75 %

Plus de la moiƟé des PP a plus de 60 ans. CeƩe part est en augmentaƟon depuis 2018.
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Les mesures nouvelles     :  

Tranche âge 2018 2023

18/39 ans 13,4 % 19,5 %

40/59 ans 22,8 % 19,5 %

60 ans et plus 63.8 % 61 %

La part des jeunes nouvellement sous mesure est en augmentaƟon depuis 2018 (+ 6,2 points), mais 

les 3/5 des personnes prises en charge dans l’année ont plus de 60 ans.

Ces chiffres sont cohérents avec les données régionales qui font apparaitre une surreprésentaƟon des

personnes âgées et des personnes en situaƟon de handicap parmi les personnes protégées.

Genre :

2018 2023

FEMME 47,5 % 46,1

HOMME 52,5 % 53,9

La part des hommes est en légère augmentaƟon.

Lorsque  l’on  combine  ces  chiffres  avec  ceux  liés  à  l’âge,  on  constate  une  part  d’hommes  plus

importantes dans toutes les tranches d’âge jusqu’à 75 ans où la tendance s’inverse et où les femmes

représentent plus des 2/3 des personnes protégées. 

SituaƟon familiale

SituaƟon 

Familiale

FEMME HOMME Total général

2018 2023 2018 2023 2018 2023

CELIBATAIRE 23,9 % 24,0 42,7 % 46,2 66,6 % 70,2

MARIE(E) 3,6 % 4,5 2,6 % 2,9 6,2 % 7,4

DIVORCE(E) 6,6 % 5,0 3,6 % 2,8 10,2 % 7,8

CONCUBINAGE 1,6 % 1,6 1,2 % 0,6 2,7 % 2,2

VEUF(VE) 11,2 % 10,5 1,2 % 0,4 12,4 % 10,9

SEPARE(E) 0,7 % 0,6 1,2 % 0,9 1,9 % 1,5

Total général 47,5 % 46,1 52,5 % 53,9 100 % 100,0

90% des PP accompagnées sont seules ou sans relaƟon officielle. Ces chiffres sont stables depuis 5 

ans.
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Ressources

Il est à noter que la proporƟon de personnes seules est la même que celles des personnes protégées

disposant de revenus inférieurs ou égaux au SMIC (dont 40% ont des ressources inférieures à l’AAH) 5.

Aujourd’hui,  une personne ayant l’AAH ne peut bénéficier d’une augmentaƟon de son argent de

semaine, du fait de l’augmentaƟon des charges liées au logement (énergie). Son pouvoir d’achat baisse

mécaniquement du fait de l’inflaƟon et malgré la réévaluaƟon des minimas.

C’est d’autant plus compliqué pour elles d’accepter la gesƟon financière et les restricƟons budgétaires

liées à la mesure.

Patrimoine

Au plan naƟonal, « 5% des majeurs protégés par des professionnels ont du patrimoine financier et 3%

ont du patrimoine immobilier »6.

Ancienneté des mesures

Ancienneté 2018 2023

0/1 an 9,9 % 13,1 %

1/3 ans 19,5 % 15,2 %

3/5 ans 11,6 % 10,8 %

5/10 ans 21,1 % 21,4 %

+ de 10 ans 37,9 % 39,4 %

Total général 100,0 % 100,0 %

Les mesures de protecƟon sont maintenues soit par manque de capacité, soit par manque d’envie. La

mesure rassure certains.

Les permanences DPA donnent cependant envie à certaines personnes d’évoluer, notamment celles

ayant eu un accident de la vie, qui ont déjà géré leur vie avant et qui veulent reprendre la main.

Il est plus difficile d’aller vers une mainlevée pour celles qui ont eu une mesure de protecƟon jeune.

5 Schéma régional des mandataires judiciaires à la protecƟon des majeurs Auvergne – Rhône-Alpes 2024-2028
6 EvaluaƟon socio-économique de la protecƟon juridique de majeurs par les mandataires professionnels – 
CITIZING - 2020
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ANNEXE     5 : L’ORGANIGRAMME  
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ANNEXE 6     : LA RSO  
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ANNEXE     7 : ENQUETE 2024  

1. Age

2. Sexe

3. Durée de votre mesure de 
protecƟon 
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4. Votre mesure de protecƟon

5. Pouvez-vous décrire comment l’AssTRA vous accompagne en favorisant votre autonomie ?

29 réponses
OpƟon 1
Confience en soi retour à l'autonomie 
je ne sais pas je veux déménager
l’ASSTRA m’accompagne sur  la  protecƟon de mon argent personnel  mais  aussi  pour  des
papiers administraƟfs et apprendre à remplir quelques documents administraƟfs si on à les
capacités de le faire.
Pour la déclaraƟon d'impot et pour feter mon anniversaire dans un salle grace à l'argent de
coté
Sa foncƟonne très bien avec ma curatelle.
L'assTRA m'a accompagné dans mon allègement de mesure grâce au travail que j'ai effectué
avec le développement du pouvoir d'agir
MainƟen de relaƟves bonnes condiƟons de vie 
on me laisse pas mal de liberté sur mes besoins ,bien que je n'ais pas parƟculièrement de
besoin (sauf cas excepƟonnel ) ce qui est rare  
entreƟen individuel
gesƟon de quelques papiers, fait pas mal de choses
Il s'est occupé récemment d'un dossier pour demander l’aménagement d'une douche adaptée
tout seul
ne sait pas, pas trop d'autonomie en ce qui concerne les papiers
je remplie des dossiers et les envoie à l'asstra
Je  me  sens  seul,  on  vient  jamais  me  voir  je  suis  prisonnière  de  ma  mesure.  C'est  trop
informaƟsé, il n'y a plus d'humain
rien de spécial
des fois je demande de l'argent
j'ai fais moi même les démarche pour ma carte d'idenƟté
Elle gère une parƟe de mes finances, en me permeƩant de gérer le quoƟdien
je ne sais pas faire c'est mieux que ce soit la curatelle
Par un contrôle et un souƟen lors des difficultés rencontrées
Asstra m'aide pour mes démarches administraƟves et pour mon budget
Très bien accompagné 
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Liberté financière 
Je fait d abort des démarches seul et si besoin ma curatrice m aide .
je fais des mails et j'appelle pas
téléphone si besoin de suppléments, il a son budget à respecter

6. Etes-vous sollicité par votre mandataire pour faire des démarches ?

7. Les rencontres avec l’AssTRA sont-elles : suffisantes / insuffisantes

8. Quelles fréquences serait idéale ?

Démarche numérique
2-3 fois par ans.
2× / mois
2 fois par an
trimestre
hebdomadaire
Tous les 6 mois
Je c'est pas
1 a 2 fois tout les 3 ans
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9. Avez-vous accès aux démarches numériques ?

10. Avez-vous connaissance des groupes d’expressions ?

11. Si oui, en êtes-vous saƟsfait ?

19 réponses
Oui
Oui très saƟsfait
oui j'ai parƟcipé une fois mais ça ne m’intéresse plus trop
oui complétement
Je n'y suis jamais aller par manque de temps, d'intérêt ou de trop grande distance avec mon 
domicile.
Oui et non honnêtement dit
Un peu
SaƟsfait même si les groupes sont très mélangés
Les sujets abordés étaient intéressants
je serais très contente d'y aller
Oui
oui
C'est une bonne démarche, mais je n'ai pas le temps de parƟciper
Je ne suis jamais allé
oui c’était sympa
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oui mais maintenant trop loin de chez lui

12. Si non, souhaiteriez-vous des infos ?

Oui
oui
Non.
Oui
non
très intéressé
bien sûr
Non, je ne dispose pas assez de temps
Non

13. Avez-vous connaissance de la mise en place des représentants des usagers à l’AssTRA ?

14. Si oui, à quoi servent-ils ?

Représenter les usagers lors des différentes rencontres de lasstra
Pour remplace ma curatelle
a nous représenter
À donner la parole et tout ce qui s'ensuit au sein de l'insƟtuƟon de curatelle
A gerer mes comptes et m accompagner dans mes dematches
Pouvoir d agir
Ils font le lien entre l'ASSTRA et les
à nous représenter
A aider les personnes

15. Si non, souhaiteriez-vous des infos ?

19 réponses
Oui
oui
Je ne connais pas tous leurs foncƟon.
Pas vraiment.
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non
Ouirev
pas intéressé
non, je trouve que l'Asstra foncƟonne correctement, pour ma part
Oui, je veux bien des informaƟons
Non
oui mais ne l’intéresse pas

16. De quelles manières parƟcipez-vous aux décisions qui vous concernent au sein de 
l’AssTRA ?

27 réponses
Représentant des usagers
En répondant au quesƟon pose
En faisant des démarches, en meƩant en place des projets, j'ai pu parƟr au Canada
En discutant avec ma curatelle.
Je parƟcipe totalement grâce au développement du pouvoir d'agir, je gère tout sauf la parƟe 
financière
SystémaƟquement
En en parlant avec la curatrice.
Aucune
en discuƟons avec ma curatrice
Je recois des invitaƟon a des rendez vous
par un entreƟen individualisé
n'y parƟcipe pas
Rdv , mail, téléphone
contact avec sa curatrice
Je téléphone à ma curatrice pour lui faire part de mes demandes et elle me dit si c'est 
possible. Je la préviens dès qu'il y a des factures qui arrivent.
j'appelle ma curatrice
je demande à ma curatrice si ça vaut le coup et elle me dit si c'est bien ou pas
Avec ma curatrice et moi .
personne me demande mon avis, pas un brin d'humanité
rien
je choisis mes vacances et j'envoie ensuite à l'Asstra
je parƟcipe pas
Par mail, essenƟellement
Jamais
Je c'est pas
Après concertaƟon avec ma référente sociale
L asstra après payement de toutes mes factures et charges fixes me fait un virement mensuel
de mes ressources que je gère avec un compte et une carte bleue classique .

17. Comment trouvez-vous le souƟen apporté par l’AssTRA pour votre mesure de protecƟon ?

35 réponses
très bien
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Très bien
Avoir confiance à soi
Très bien a ccompagner
En cas de difficulté financier ou autres je peux compter sur le souƟen de ma curatrice et tout 
le personnel de l’ASSTRA en cas de besoin
La restricƟon d'argent m'a aidé à me sevrer, ça m'a beaucoup aidé
Très bien.
Je suis très saƟsfaite, je trouve juste qu'il faudrait avoir plus d'explicaƟon sur le coté financier
Excellent
Très correct
Passable voire insuffisant
très saƟsfaisante et nécessaire
Bien
ma beaucoup aidé à ne pas dépenser n'importe quoi
Bonne
PosiƟf
Pour le pouvoir d agir il y a très peu de temps d acƟon ce qui renforce le temps chez Asstra.
J'en suis très saƟsfaite
pas trop bien, çil y a des remplçant
Bénéfique maintenant que de nombreuses décisions se fond par internet
très mauvais
as éfficace !
très bien mais je veux les voir plus souvent
bien, on s'occupe bien de moi et j'ai une bonne relaƟon
il convient à ma situaƟon
ça m'aide à faire des économies
Il me convient
Je trouve qu'il ya beaucoup de conflit entre nous
RAS
Bon .
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